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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de Saône et 

Loire recherche un ou une psychologue pour rejoindre l'équipe de 

l'Unité de Secours Psychologique (USP) des sapeurs-pompiers de 

Saône et Loire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les missions des psychologues :  

 Assurer le secours, le soutien, et le suivi psychologique post événementiel des sapeurs-pompiers 
dans le cadre de l’Unité de Secours Psychologique (USP).  

 Conduire des entretiens cliniques individuels, 
 Prendre en charge  les intervenants sapeurs-pompiers en immédiat et post-immédiat 

d’interventions perturbantes, 
 Assurer l’expertise et le suivi en lien avec le psychotraumatisme, 
 Participer à des actions de formation à composante psychologique, 
 Participer à des réunions d’équipe, 
 Participer à l’astreinte téléphonique et opérationnelle départementale.  

Les qualifications souhaitées :  
 D.E.S.S. / Master professionnel en psychologie clinique et/ou équivalent, 
 Formation en victimologie acquise ou à venir, 
 Expérience clinique de la prise en charge des psychotraumatismes, 
 Notions de "psychologie d'urgence", 
 Expérience nécessaire : 3 ans minimum en qualité de psychologue spécialisé en psychologie 

clinique et/ou victimologie/psychotraumatologie. 
Les qualités requises : 

 Rigueur et capacité à rendre compte, 
 Goût du travail en équipe  
 Capacité d’adaptation et réactivité en situation d’urgence. 

Les prérequis indispensables : 
 Avoir de la disponibilité (journée, soirée, nuits et week-end (astreinte 24h/24h), 
 Être titulaire du permis B depuis plus de 2 ans, 
 Être domicilié(e) au sein du département de Saône et Loire ou à sa frontière très proche, 
 Pratiquer une activité clinique en parallèle de l’activité de psychologue de sapeur-pompier. 

Précisions importantes sur le poste : 
Les psychologues sont engagés en tant qu'experts sapeurs-pompiers volontaires, par conséquent ils sont 
indemnisés selon la réglementation en vigueur et non pas salariés.  
 
 
Pour tout renseignement contactez Mme Céline FROUARD : cfrouard@sdis71.fr 
Les candidatures sont à adresser au médecin Colonel Eric BROUSSE : ebrousse@sdis71.fr ou par voie 
postale à l’adresse ci-dessous  

Le SDIS de Saône et Loire c’est : 
 Un établissement d’envergure couvrant tout le département de Saône-et-Loire avec un état-major, 

un centre de formation, 61 centres d’incendie et de secours. 
 2 755 agents : 345 sapeurs-pompiers professionnels, 83 personnels administratifs et techniques, 

1796 sapeurs-pompiers volontaires, 531 jeunes sapeurs-pompiers. 
 Une multitude de métiers et de savoir-faire administratifs et techniques (RH, Formation, SIC, 

logistique, patrimoine…) en appui quotidien aux sapeurs-pompiers. 
 Une sous-direction santé comprenant des médecins, pharmaciens, vétérinaires, infirmiers et des 

experts dont les psychologues. 
 des équipes dynamiques, avec le sens du collectif… et très sympathiques ! 
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